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Annexe II : Etude Fine Agricole 

 

Attention au lecteur : la présente étude est provisoire, dans l’attente de la publication des 
données AGRESTE en mars 2012. 

 

La présente annexe du rapport de présentation présente l’étude fine agricole de la 
commune de Vignoc. Celle-ci s’appuie sur la participation des exploitants agricoles.  

Après la présentation à la population de la démarche d’élaboration du P.L.U. pour la 
commune de Vignoc, une réunion de travail spécifique ayant trait aux devenirs des espaces 
agricoles et naturels a été organisée. A l’issue de celle-ci,  un questionnaire individualisé a 
été adressé aux exploitants agricoles. Une permanence en mairie a été organisée afin de 
recueillir individuellement les réponses au questionnaire et les observations des agriculteurs. 
Le faible retour alors a nécessité une réunion de travail spécifique de la commission PLU ; 
les bâtiments d’exploitation ont été, dans ce cadre, repérés. 

Le chapitre suit ici l’organisation du questionnaire ; il comporte deux parties. La première 
est consacrée à la description des exploitations agricoles1, la seconde aux exploitants 
agricoles en tant que professionnel et en tant qu’acteur de la vie de Vignoc. 

 

Le traitement des données du recensement agricole de 2011 par l’AGRESTE n’étant pas 
achevé,  la plupart des chiffres comparatifs du recensement intégrés à l’étude concernant 
Vignoc datent des précédents recensements. Aussi, nous les avons, dans la mesure du 
possible, actualisé par les résultats de notre enquête par questionnaire auprès des 
exploitants agricoles réalisée entre mai et août 2011. Ces résultats, concernant la moitié des 
exploitations vignocoises aujourd’hui, sont présentés à titre indicatif à la suite des chiffres du 
recensement 2000 pour Vignoc et des données 2011 concernant l’agriculture du Pays de 
Rennes et du département de l’Ille-et-Vilaine. 

A la fin de cette étude sont présentés le questionnaire et les résultats statistiques de son 
exploration. 

.

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1 Les données comparatives sont issues du Recensement agricole de 2000, réalisé par l’AGRESTE.  
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PARTIE I : LES EXPLOITATIONS AGRICOLES 
 

1. NOMBRE D’EXPLOITATIONS 
 

Le recensement agricole de 2000 dénombre, à Vignoc, 29 exploitations agricoles dont 17 
professionnelles2. Ainsi, la seule commune compte 11 % des exploitations du canton de 
Hédé qui regroupe 10 communes. 

Le nombre des exploitations est très proche de la moyenne cantonale ; de 27 exploitations 
par commune dont 17 professionnelles. Cette dernière est inférieure à la moyenne 
départementale qui est de 38 exploitations dont 24 professionnelles par commune. 

 

Comme pour l’ensemble de l’Ille-et-Vilaine, le nombre des exploitations a fortement 
baissé. La commune perd, en effet, -27 % de ses exploitations entre 1979 et 1988 et -44 % 
entre 1988 et 2000.  

Si, entre 1979 et 1988, la réduction est plus importante qu’au niveau du canton et au 
département (avec respectivement -20 % et -19%), entre 1988 et 2000, elle paraît 
relativement réduite puisque ce sont -51 % des exploitations qui disparaissent au niveau du 
canton au cours de la période. La réduction du nombre des exploitations vignocoises s'aligne 
sur celle du département (avec -45 %).  

 

Le nombre des exploitations professionnelles diminue également, à peine moins 
fortement ; perdant -24 % des exploitations entre 1979 et 1988, puis -41 % entre 1988 et 
2000. Là, les pourcentages sont à peu près identiques aux moyennes du canton. Ces 
réductions apparaissent relativement importantes par rapport à l’évolution observée au 
niveau du département où la réduction du nombre des exploitations professionnelles est 
respectivement -17 % puis -39 %.  

La diminution de la part des exploitations non professionnelles est plus importante 
(respectivement de -30 % puis -48 % au cours des deux périodes successives). Cependant, si 
la réduction est plus forte à Vignoc que sur le secteur entre 1979 et 1988 (où le nombre des 
exploitations non professionnelles diminuent de -17 % pour le canton et -20 % pour le 
département), elle devient moindre, bien qu’encore élevée, entre 1988 et 2000 par rapport au 
canton ou au département (où la réduction est respectivement de -62 % et -54 %). 

 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
2 Exploitations dont le nombre d’Unité de Travail Annuel (quantité de travail d’une personne à temps complet 
pendant une année) est supérieur ou égal à 0,75 et la marge brute standard est supérieure ou égale à 12 hectares 
équivalent blé. 
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 Néanmoins, alors que la part des exploitations professionnelles, de 56 % en 1988, est 
égale à la moyenne départementale et, de un point, au-dessous de la moyenne cantonale, elle 
progresse peu ensuite et ne représente que 59 % des exploitations de Vignoc en 2000, contre 
respectivement 63 % et 65 % des exploitations pour ces deux autre échelles de comparaison. 

Vignoc perd, en effet, 1 exploitation professionnelle par an en moyenne entre 1988 et 
2000, comme entre 1979 et 1988. Cependant, contrairement à la période précédente, la 
réduction du  nombre des exploitations professionnelles est, entre 1988 et 2000, plus 
importante que celle des exploitations non-professionnelles. 

 

Depuis, le nombre des exploitations semble s’être stabilisé, puisque les premiers chiffres 
du recensement AGRESTE 2010 comptabilisent 17 exploitations à Vignoc. Elles sont 14 
exploitations professionnelles en 20113 ; auxquelles s’ajoutent 2 petites exploitations 
recensées, constituant une activité annexe pour leurs gérants (quelques moutons à La 
Dorbelais, et une activité d’entretien d’espaces verts à La Longrais – en retraite en 2012-).  

Entre 2000 et 20104, le département perd plus d’un tiers de ses exploitations agricoles. 
Avec 9600 exploitations recensées en 2010, l’activité représente 18100 emplois, soit 4 % de 
l’emploi total du département. Le pays de Rennes5 représente, en 2009, 13 % de ces 
exploitations. Il voit disparaître -42 % de ses exploitations entre 2000 et 2009.  

En son sein, la Communauté de communes du Val d'Ille observe la plus faible diminution 
du nombre des exploitations. Passant au cours de cette même période de 283 à 186 
exploitations, elle est de -34 %. 

 

2. SURFACES DES EXPLOITATIONS 
 

73 % de la surface communale est consacrée à l’activité agricole en 2000, soit 1026 
hectares.  

Les exploitations de Vignoc représentent alors un peu moins de cette surface, 
puisqu’elles totalisent 945 hectares de surface agricole utilisée (S.A.U.), soit 92 % de la 
S.A.U. communale.  

En 2010, la SAU des exploitations vignocoises diminue de 6%, avec 889 hectares. 

Dans le cadre du questionnaire, la plupart des exploitations ayant répondu (71 %) compte 
une partie de leurs parcelles en dehors de Vignoc. Pour 29 % d’entre eux, elle est 
supérieure à la moitié de la S.A.U. totale de l’exploitation. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
3 7 des 14 exploitations listées en 2011 ont répondu au questionnaire « exploitants agricoles », représentant 50 % 
des exploitations professionnelles.  
4 Source Agreste Bretagne - Septembre 2011 
5 Source Observatoire de l’agriculture périurbaine du Pays de Rennes n°1 / AUDIAR nov. 2011 
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La S.A.U. totale des exploitations de Vignoc diminue de -3 % entre 1979 et 1988, puis de 
-14 % entre 1988 et 2000. Au niveau du canton ou du département, si la réduction est plus 
importante au cours de la première période, elle reste du même ordre au cours de la seconde 
(avec - 7 % puis -7 % pour le canton, -5 % puis -6 % pour le département).  

La réduction de la surface dédiée à l'agriculture se poursuit ; entre 2000 et 2009, le 
Pays de Rennes enregistre une diminution d’un peu plus de -5% de la SAU, contre un peu 
moins de 4 % pour le département. Cependant, en 2008, 73 % du territoire du Pays de Rennes 
est occupé par l’agriculture. 

 

La surface totale moyenne des exploitations vignocoise est de 32,6 hectares selon le 
dernier recensement agricole 2000. Par comparaison, la moyenne cantonale est de 38,5 
hectares par exploitation, celle du département de 31,6 hectares par exploitation. Elle est de 
33 hectares pour l’ensemble de la région Bretagne. 

Après une forte croissance de la SAU entre 1979 et 1988 (de 32 % contre 16 % pour le 
canton ou le département), la taille des exploitations vignocoises ne croît que de 54 % entre 
1988 et 2000 ;  contre respectivement 88 % et 72 % pour le canton et le département. 

 

Isolant la SAU moyenne des exploitations professionnelles, elle augmente de 49 % à 
Vignoc pour représenter 52 hectares en 2000. La moyenne est à peine inférieure à celle du 
canton de Hédé, de 55 hectares par exploitation professionnelle. Elle est, sur le secteur, 
supérieure à la moyenne départementale, de 46 hectares.  

 

En 2010, la SAU moyenne des exploitations du département de l’Ille-et-Vilaine est de 
46 ha, soit une augmentation de 44 % entre 2000 et 2010.  

 

Les exploitations vignocoises ayant complété le questionnaire à leur attention regroupent 
52 % de la SAU des exploitations de Vignoc en 2010. La taille moyenne des exploitations 
étudiées est de 66 hectares. La moitié des répondants se trouve au-dessus de cette moyenne. 
La plus petite exploitation, parmi les répondants, compte un peu moins de 30 hectares, la plus 
grande 102. Aussi, la taille des exploitations apparaît relativement variée. 

Le maintien du nombre des exploitations professionnelles et la poursuite de la croissance 
de leur taille alors que la SAU communale diminue conduisent à penser que le 
développement parcellaire se poursuit à l’extérieur de Vignoc. 
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♦ Statut d’occupation des parcelles 
 

En 2000, 70 % de la SAU est exploitée dans le cadre d'un fermage. Le pourcentage est de 
72 % pour le canton de Hédé et de 67 % pour le département.  

Si la part apparaît moindre au sein du canton, l’écart entre les deux moyennes diminue par 
rapport à la période précédente. Aussi, la location des terres par les agriculteurs 
prédomine où et se développe dans les modes d'exploitation des parcelles ; dès 1988, 59 % 
de la SAU de Vignoc est une surface de fermage, 62 % au sein du canton de Hédé et 58 % au 
sein du département. 

 
Dans le cadre de notre enquête, 81 % du parcellaire présenté est exploité dans le cadre 

d’un fermage. 86 % des exploitations pour lesquelles nous avons eu l’information ont au 
moins la moitié de leur surface exploitée dans le cadre d’un fermage. 29 % des répondants 
sont locataires de l’ensemble des parcelles qu’ils exploitent. Aucun n’est propriétaire de 
l'ensemble du parcellaire qu'il exploite.  

 
L’importance du fermage est accrue par le développement des formes sociétaires 

d’exploitation. 
 

3. SITUATION DES EXPLOITATIONS 
 

♦  Localisation des sièges d’exploitation6 
 

Voir aussi : report cartographique dans le rapport de présentation du PLU. 

Les sièges et bâtiments des exploitations de Vignoc se répartissent dans 17 hameaux. 
L’activité agricole touche ainsi 21 % des hameaux de Vignoc. 

 
Ces exploitations sont dispersées sur la commune ; pour la plupart sur sa périphérie, elles 

sont relativement proches des limites communales.  
 
Aussi, deux exploitations se trouvent proches du bourg. Celle de La Villouyère en est 

séparée par le ruisseau de Bas Ranson et ses bassins ; à côté du château de La Villouyère, elle 
se trouve également dans le périmètre de servitude de protection des monuments historiques. 
Celle de Vauléon, située au nord du bourg, s’en rapproche au vu de la réalisation prochaine de 
la ZAC du Vallon des Fresches. 

Trois exploitations sont concernées par la zone d’extension de la carrière de la Garenne 
souhaitée par Eurovia. 

 
 
La Communauté de Communes du Val d'Ille a initié une démarche d’échanges 

parcellaires. L’objectif principal est le regroupement des parcelles autour des exploitations 
pour diminuer les déplacements et maintenir le bocage. Ces nouveaux contacts sont aussi 
l’occasion de sensibiliser les exploitants agricoles à l’agriculture biologique. Cependant, la 
Communauté de Communes du Val d'Ille regrette qu’à la suite des premières rencontres 
collectives, des échanges aient été rapidement réalisés en dehors du cadre conventionnel 
proposé.  
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
6 Voir « carte du diagnostic agricole », Chapitre II.B. 1. 5. 
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76 % des hameaux comptant un siège ou un bâtiment d’exploitation observent une 

mixité agriculteurs / non agriculteurs ; soit 13 hameaux7. 
 
L’étude urbanistique monte que quatre hameaux comptant un siège d’exploitation (ou un 

bâtiment agricole) n’observent pas de mixité avec des voisins non agriculteurs. Il s’agit de : 
La Basse Hercotais, La Dorbelais, La Trubalière Nord et La Trubalière Sud. 

 
 
Les exploitations étudiées dans le cadre de notre enquête par questionnaire représentent 7 

hameaux (soit 41 % des hameaux comptant un siège ou un bâtiment d’exploitation). En effet, 
l’ensemble des bâtiments agricoles des exploitations enquêtées se concentre sur le hameau du 
siège d’exploitation.  

43 % de ces exploitations ont leur siège ou un bâtiment d’exploitation voisin d’habitants 
non agriculteurs.  

 
 

♦  Âge des exploitations 
 

Si la plupart des exploitants ayant répondu à notre enquête indique un âge pour leur 
exploitation supérieur à 50 ans ou indéterminé, 29 % le considèrent inférieur à 30 ans. 

 
 

♦  Statut juridique des exploitations 
 

Si les exploitations individuelles prédominent, leur part diminue depuis 1979. Elles 
constituent 94 % des exploitations vignocoises en 1988, 76 % en 2000.  

Légèrement au-dessus de la moyenne cantonale et départementale en 1988, Vignoc se 
trouve en 2000 au niveau de la moyenne cantonale, et maintient 1 point au-dessus de la 
moyenne départementale. 

  
 
En 2011, parmi les 14 exploitations professionnelles listées par la mairie de Vignoc, 43 % 

sont des entreprises individuelles, 29 % des Exploitations Agricoles à Responsabilité 
Limitée (EARL), 21 % des Groupements Agricoles d’exploitations en Commun (GAEC) et 7 
% des Sociétés Civiles d’Exploitation Agricoles (SCEA).  

 
Parmi les exploitations enquêtées, la part des entreprises individuelles est de 29 %, les 

EARL constituent 71 % des exploitations. Les GAEC ou les SCEA ne sont pas représentées.  
 
Le développement de ces formes suit la multiplication au niveau régional des formes 

sociétaires qui représentent près d’une exploitation sur quatre et la moitié du potentiel 
économique agricole breton en 2000. Au niveau du Pays de Rennes, les EARL sont 
légèrement plus nombreuses que les GAEC (représentant respectivement 14 % et 13 % des 
structures). 

Entre 2000 et 2008, la part des exploitations en société passe de 30 % à un peu plus de 50 
%. Cette forme juridique a été propice à l'installation, puisque 86 % des jeunes agriculteurs 
installés entre 2005 et 2009 ont choisi la forme sociétaire. 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
7 Ce chiffre est tiré de l’étude des hameaux. 
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A l’échelle du département, en 2010, les formes sociétaires représentent 44 % des 

exploitations. 
 

4. LES TYPES DE PRODUCTION 
 
La production des exploitations vignocoises est variée. 86 % des exploitations 

professionnelles ont au moins deux types de productions.  
 
La plupart des exploitations ont une production de culture, principale ou 

complémentaire. Elle est essentiellement destinée à l’alimentation animale. Il n’y a pas de 
production maraichère à Vignoc.  

 
Le maraîchage reste concentré à proximité de la ville centre au sein du Pays de Rennes. 77 

% des maraîchers se trouvent dans la ceinture verte de Rennes en 2006. 95 % sont organisées 
en structure. La culture légumière ou de verger figure parmi les 4 % de "autres"8 dans la 
présentation de l'assolement des terres arables du Pays de Rennes en 20069. Le Val d’Ille 
compte alors cinq producteurs de légumes dont 2 indépendants. 

 
 

La production bovine est ensuite 
prédominante, puisqu’elle concerne 57 % des 
exploitations. 

La production laitière vient ensuite, représentant 
43 % des exploitations.  

Bien que moins représentées, les productions 
porcines et avicoles concernent une part relativement 
importante des exploitations.  

En 2011, 21 % des exploitations vignocoises 
produisent du porc, contre 13 % sur l’ensemble du Pays de Rennes (en 2006), et 14 % de la 
volaille contre 8 %. 

 
Parmi les exploitations ayant répondu au questionnaire, 71 % produisent des bovins, 42 % 

ont des vaches allaitantes, et 57 % produisent du lait. 57 % également de ces exploitations ont 
une production de céréales. La production de volailles représente 29 %, la production porcine 
14 %. 

 
86 % des exploitants enquêtés citent au moins une seconde production ; la moyenne 

étant de 2,6 productions par exploitation.  
 
L’essentiel de la production est bovine, puis laitière. Aussi, la multiplication des types de 

production ne paraît pas entrainer une diversification de la production agricole de Vignoc par 
rapport aux tendances du secteur, à l'échelle du Pays, du département ou de la région. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
8 "Autres" comprend les fourrages (sorgho, plate sarclée, …), les cultures légumières, vergers, usages non-
agricole, et autres cultures. 
9 Source : DRAF /SRISE Bretagne 2006 (assemblage cantonal) rapporté dans l'édition 2009 du "Profil agricole 
du Pays de Rennes" de la Chambre d'Agriculture d'Ille-et-Vilaine. 

Part des exploitations 
agricoles de Vignoc selon 
le type de production en 
2011 

En % 

Production de cultures 93 
Production  bovine 57 
Production laitière 43 
Production porcine 21 
Production de volailles 14 
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Si l’agriculture départementale10 reste caractérisée par la forte spécialisation laitière 
(qui représente 50 % de la SAU et 45 % des UTA, permettant au département de se trouver au 
1er rang national en termes de production laitière), un tiers des exploitations « bovins lait » a 
disparu au cours de la dernière décennie. Le secteur « bovins viande » résiste mieux (avec une 
réduction de -15 % des exploitations), bien qu’il ne constitue que 5 % des exploitations du 
département.  

Les élevages hors-sol y reste peu développé, comparativement aux autres départements 
bretons ; mais le département s’en distingue par la présence d’élevages ovins et caprins. 

Les cultures sont orientées vers l’alimentation animale. Le nombre des exploitations 
spécialisées en « grandes cultures » s’est maintenu entre 2000 et 2010 ; elles représentent 6 % 
des exploitations de l’Ille-et-Vilaine. 60 % de la SAU du département est occupée par des 
cultures fourragères ou par des surfaces toujours en herbe et 34 % par des céréales.  

  La culture légumière représente 2 % des exploitations. Parce qu’elle nécessite une main 
d’œuvre importante, elle emploie cependant 7,5 UTA par exploitation (contre  1,8 UTA par 
exploitation pour la production laitière). 

 
 
A Vignoc, si la diversification de la production est peu visible, celle des activités de 

l’exploitant est plus notable. En effet, 29 % des exploitations professionnelles comptent un 
exploitant ayant une autre activité professionnelle complémentaire (soit 4 exploitants). 
Pour la moitié d’entre eux, il s’agit d’une activité liée à l’agriculture (formation, vente directe, 
hébergement à la ferme). Les autres travaillent dans des domaines variés. 

Concernant les deux autres exploitations vignocoises recensées, la prédominance de la 
seconde activité limite la visibilité de l’activité agricole. 

 
La location de bâtiments pour d’autres entreprises ou l’hébergement (gîte, Campus vert 

Gîte de France – logements pour des étudiants-) constitue une forme originale de complément 
de revenus pour 2 exploitations.  

 
Ces deux types de diversification sont représentés dans l’échantillon des exploitants 

agricoles interrogés dans le cadre du questionnaire. 
 
Sous l’impulsion de la Communauté de Communes du Val d'Ille, l’association « Préférer 

local » travaille à la mise en réseau pour le développement de circuits courts à l’échelle de 
la communauté de communes. A Vignoc, une exploitation en fait partie. 

 
Aucune exploitation vignocoise ne produit une agriculture biologique. En 2008, 3 % des 

surfaces du Pays de Rennes sont exploitées en agriculture biologique ce qui est loin des 
objectifs fixés par le Grenelle de l’environnement (6 % des surfaces en 2012 et 20 % en 
2020).  

 
La SAFER a préempté 10 hectares sur la commune de Vignoc (en direction de Hédé) pour 

permettre à  la Communauté de Communes du Val d'Ille de développer une activité 
maraichère biologique pour répondre à une demande locale croissante et favoriser 
l’installation de jeunes agriculteurs. Le Conseil Général assure une partie du portage foncier 
et porte l’appel à projet (assisté de l’AFD SIVAM et d’AGRO BIO pour l’accompagnement 
des porteurs de projet, pour le choix et pour l’installation). 

En 2011, le Pays de Rennes compte 86 sièges d’exploitation en agriculture biologique. 
L’activité représente 6,5 % des exploitations, contre 4 % au niveau du département.  
  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
10 Source AGRESTE Bretagne : la statistique agricole – Septembre 2011 
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5. LES MOYENS DE PRODUCTION 
 

♦  Les actifs par exploitation 
 

Au dernier recensement agricole de 2000, Vignoc comptait 38 exploitants ou co-
exploitants. Le nombre de chefs d’exploitation a diminué de -32 % entre 1988 et 2000. Il 
diminuait au cours de la précédente période de recensement de -21 %.  

Si la baisse était un peu plus importante entre 1979 et 1988 que celle observée au niveau 
du canton ou du département (représentant respectivement 16 % et 15 %), entre 1988 et 2000, 
la réduction du nombre des exploitants est plus forte au niveau du canton, qui perd -39 % de 
ces chefs d’exploitation et le département -37 %.  

En 2011, ils sont 19. Aussi, 43 % des exploitations comptent plusieurs exploitants. Les 
exploitations enquêtées représentent 13 d’entre eux. 

Le nombre d’exploitants a fortement diminué, mais rapporté à chaque exploitation il 
a augmenté. En effet, Vignoc est passé d’une moyenne d’un exploitant par exploitation en 
1979, à 1,08 en 1988 et 1,31 en 2000.  

En 1979, les effectifs d’exploitants et d’exploitations sont identiques quelque soit l’échelle 
considérée. Ensuite, la moyenne vignocoise reste supérieure aux moyennes du canton et du 
département ; où le nombre moyen d'exploitants par exploitation est respectivement de 1,28 et 
1,22 personnes en 2000. 

 

 Les exploitations enquêtés comptent en moyenne 1,57 exploitants par exploitation. 43 % 
sont gérées par au moins deux co-exploitants.  

 

Considérant l’ensemble des actifs, les exploitations enquêtés en compte en moyenne 2. 
43 % des exploitations comptent plus de 2 actifs et 57 % des exploitations enquêtées comptent 
plus d'un actif. Ces chiffres rapportent essentiellement la fréquence de la co-exploitation par 
deux exploitants. En effet, les déclarations d’un conjoint, d’un autre actif familial, ou d’un 
saisonnier sont des exceptions parmi les exploitations enquêtées. Aucune ne compte plus d'un 
actif en dehors du ou des chefs d'exploitations. 43 % des exploitations vignocoises enquêtées 
sont gérées par une seule personne.  

 

Entre 1999 et 2008, le Pays de Rennes observe la poursuite de la diminution du nombre 
des actifs agricoles, même si son rythme est inférieur à celui de la diminution du nombre des 
sièges d’exploitation. La part des actifs agricoles dans l’emploi total passe de 1,6 % en 1999 à 
1,2 % en 2006. 
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♦  Les moyens de production traduits en Surface Minimum d’Installation, en 
Unité de Référence et en Valeur de Production. 

 

Le Schéma Départemental des Structures définit, dans le cadre de l’attribution des aides 
individuelles et des références de production ou des droits à aide, une surface minimum 
d’installation et une grille d’équivalence des productions agricoles en Unité de travail 
Annuel11. Ceux-ci sont établis à partir de l’estimation d’un potentiel économique suffisant 
pour assurer la pérennité de chaque exploitation.  

 
Cette base de calcul permet de traduire les moyens de production des exploitations sans 

trahir la confidentialité de l’inventaire de ces moyens. Les moyens de production traduits en 
Surface Minimum d’Installation, en Unité de Référence et en Valeur de Production prennent 
en compte les surfaces d’exploitations, les types de production et les actifs.  

Si nécessaire, et dans la mesure du possible, ces chiffres permettent d’argumenter la 
préservation de l’outil agricole pour les structures étudiées. 

 
Ainsi, les moyens de production traduits en surface minimum d’exploitation ou en unité 

de référence correspondent au Schéma Départemental des Structures pour l'ensemble des 
exploitations enquêtées.  

 
Lorsqu’on considère les moyens de production traduits en valeur de production par actif, 

deux tiers des exploitations renseignées correspondent alors au Schéma Départemental 
des Structures12. Les 33 % (2 exploitations) n'y correspondant pas sont des exploitations de 
taille moyenne dont le chef d’exploitation a choisi d’exercer une seconde activité, salariée, à 
l’extérieur de l’exploitation. L’une d’entre elles compte un autre actif. 

 
Quelque soit la situation des exploitations enquêtées, aucune d’entre elles ne se trouverait 

dans un hameau qui pourrait prétendre à une densification limitée de son habitat13.  
 
Une attention particulière est à avoir vis-à-vis de l’exploitation se trouvant à proximité 

de la zone du développement prochain de l’agglomération vignocoise, au hameau de 
Vauléon. L’exploitation compte en effet une diversité de production, un nombre d’actifs 
conséquent et une succession assurée ; elle a récemment réalisé des travaux de construction, 
de restauration et d’extension de ses bâtiments agricoles dans ce sens, notamment en matière 
de production et d’économie d’énergie. 
  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
11 L’unité de travail Annuel (ou U.T.A.) est la quantité de travail fournie par une personne occupée à plein temps 
pendant une année, soit 2200 heures. 
12 Ce pourcentage ne tient pas compte des trois exploitations qui n'ont pas renseigné les quantités produites, ce 
qui ne permet pas de calculer les moyens de production traduits en valeur de production par actif. 
13 Etude des hameaux (élaboration du PLU) 
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6. LES BATIMENTS DES EXPLOITATIONS 
 

♦  Le logement de fonction des exploitations 
 

79 % des exploitations comptent un logement de fonction. Une exploitation en a deux.  
 
43 % des exploitants interrogés précisent que leur exploitation compte un logement de 

fonction. Ceci semble illustrer la distinction que font aujourd’hui les agriculteurs entre "leur 
maison" et leur exploitation.  

L’ensemble des exploitants ayant précisé avoir un logement de fonction en est  
propriétaires et le considère en bon état.  

 
Si aucune exploitation ne déclare, dans le cadre de l’enquête par questionnaire, plusieurs 

logements de fonction, deux exploitant ont fait part de leur projet de réalisation d’une 
nouvelle maison sur deux sièges d’exploitation.  

 
 

♦  Les bâtiments agricoles 
 

§ Statut d’occupation des bâtiments agricoles 
71 % des exploitants sont propriétaires de leurs bâtiments agricoles. Aussi, seulement 

deux exploitations déclarent être locataires de leurs bâtiments d'exploitation. 
 

§ Évolutions récentes des bâtiments agricoles des exploitations 
Au cours des dix dernières années, 86 % des exploitants ayant répondu ont effectué des 

travaux sur leurs bâtiments d’exploitation. La plupart des travaux touchaient des bâtiments 
agricoles (71 %).   

Parmi les travaux rapportés, 33 % des travaux effectués ont été des extensions de 
bâtiments, 33 % des restaurations et 24 % des constructions. 

 

§ Etat et mise aux normes des bâtiments d’élevage 
L’ensemble des exploitants enquêtées considèrent que leurs bâtiments agricoles sont en 

bon état. Tous ont effectués la mise aux normes des bâtiments d’élevage. 
A une exception près, toutes les exploitations enquêtées sont déclarées en ICPE14. 

 

§ Les bâtiments hors sol des exploitations 

57 % des exploitations étudiées comptent au moins un bâtiment hors sol. Ces exploitations 
abritent des productions variées (volailles, porcs ou veaux). Ces exploitations comptent un 
seul bâtiments (un exploitant ne répond pas à la question). Leurs surfaces varient de 450 m2 à 
plus de 1000 m². 

 
 

 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
14 Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
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7. LES AUTRES EVOLUTIONS RECENTES ET A VENIR DES EXPLOITATIONS 
 
L’ensemble des exploitations enquêtées déclare une évolution particulière au cours des 

dix dernières années.  
 
57 % des exploitations étudiées ont été mises aux normes. 57 % ont vu leur surface 

augmenter. Le développement d’un nouveau type de production concerne 29 % des 
exploitants ayant répondu. La diversification de l’activité professionnelle concerne une 
exploitation étudiée.  

 
Les autres évolutions, représentant 43 % des exploitations, sont diverses ; concernant la 

réduction de l’activité agricole ou la réalisation de travaux de production ou d’économie 
d’énergie.  

 
Une exploitation semble concernée par un projet d'urbanisation qui la toucherait. Aucune 

précision n’est ici donnée. 
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PARTIE II : LES EXPLOITANTS AGRICOLES 

1. CARACTERISTIQUES GENERALES DES EXPLOITANTS AGRICOLES  
 

87 % des personnes ayant répondu sont des hommes. Une seule des exploitations 
enquêtées  compte le conjoint parmi les actifs.  

Sur l’ensemble des 14 exploitations professionnelles en 2011, seule une est gérée 
uniquement par une femme. 

 
En 2011, 62 % des exploitants pour lesquels nous avons l’âge (soit 84 % d’entre eux) ont 

entre 40 et 55 ans ; ils sont 32 % lors du recensement agricole de 2000. 25 % ont 55 ans et 
plus (ils sont 29 % en 2000) et 13 % ont moins de 40 ans (contre 39 % en 2000).  

 
Les exploitants agricoles ayant répondu15 ont entre 39 et 59 ans, la moyenne d'âge est de 

48 ans. Parmi eux, 50 % ont entre 40 et 55 ans, 12 % ont moins de 40 ans. 38 % ont 55 ans ou 
plus.  

 
La réduction de la part des jeunes exploitants témoigne d’un moindre renouvellement ; 

contrairement à 2000, où l’importance des exploitants les plus âgés (29 % ont alors 55 ans ou 
plus, contre 24 % au niveau du canton et du département) est compensée par celle des moins 
de 40 ans (représentant 39 % contre respectivement 34 % et 30 %).  

 
37 % des exploitants ayant 45 ans et plus précisent avoir une succession assurée avec 

certitude.  
 
L’Observatoire de l’agriculture périrubaine du Pays de Rennes constate, en 2011, le 

maintien de la prédominance masculine parmi les chefs d’exploitation (71 % sont des 
hommes). Si l’âge moyen des exploitants augmente, la forte représentation de la tranche des 
quadragénaires (avec près de 40 % des exploitants) témoigne de la dynamique d’installation 
observée entre 1985 et 1995. 
 

2. APPROCHES DE L’ACTIVITE PROFESSIONNELLE PAR LES EXPLOITANTS AGRICOLES 
	  

♦  Les motivations pour le  métier  
 
Les exploitants ayant répondu exercent leur métier en moyenne depuis 22 ans. 

L’ancienneté varie de 13 à 39 ans. La majorité des exploitants enquêtés (74 %) se répartit 
équitablement entre les tranches de 10 et 20 ans, et de 20 à 30 ans d'ancienneté dans ce 
métier. 

 

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
15 Une personne ne précise pas son âge. 
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L’opportunité d’une reprise de l’exploitation familiale est la réponse la plus souvent 
citée pour expliquer ce qui fait qu'ils ont choisi leur métier. 50 % parlent aussi de passion 
pour expliquer ce choix.  

Trois quarts des exploitants ayant répondu sont originaires de la commune. 
 
 

♦  Difficultés et contraintes 
 
25 % des exploitants interrogés ne citent aucune difficulté particulière.  
 
La principale difficulté citée est l’absence de maîtrise des prix du marché ou des revenus 

insuffisants. Une personne évoque les difficultés plus grandes pour des petites exploitations, 
une autre les contraintes administratives. Une personne s’inquiète de l’urbanisation.   
	  

♦  Projets des exploitants concernant leur exploitation 
	  

38 % des exploitants interrogés de la commune disent avoir des projets particuliers 
concernant leur exploitation.  

Ces projets ont trait à l’amélioration de la qualité ou des conditions de production. Elles 
vont dans le sens d’économies de production et/ou d’énergie. 

 
♦  Souhaits de zonage émis par les exploitants agricoles 

 
50 % des exploitants de la commune interrogés souhaitent voir leur siège d’exploitation 

inscrit en zone A et précisent ainsi leur volonté de conserver le caractère agricole de leur site 
d’exploitation. Cependant, tous les sièges pour lesquels le souhait d’une inscription en zone A 
est émis se trouvent déjà dans un hameau observant une mixité, avec la présence de résidents 
qui ne sont pas agriculteurs. 

 
Parmi les exploitants préférant un classement en zone NA, tous ont déjà leur siège dans un 

hameau où des tiers sont présents. Les raisons de leur choix ne sont pas précisées, à 
l’exception d’une personne qui évoque la situation géographique de l’exploitation. 
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3. L’AGRICULTURE COMMUNALE PAR LES EXPLOITANTS AGRICOLES RENCONTRES 
 
 

♦   Une structuration de l’activité agricole 
 
Les exploitants agricoles rencontrés dans le cadre de la réunion concernant « le devenir 

des espaces agricoles et naturels » soulignent la restructuration de l’activité agricole. 
Remontant jusqu’à il y a plus d’un demi-siècle pour décrire cette évolution, ils considèrent la 
méconnaissance de leur activité professionnelle.  

Eux estiment bien connaître l’agriculture et les chefs d’exploitation de leur commune, 
même s’ils reconnaissent qu’il n’y a pas de groupement d’exploitants sur la commune.  

 
 Ils expliquent que, à Vignoc, le nombre des exploitations a fortement diminué et que la 

taille des exploitations a en même temps augmenté. Ils développent et justifient 
l’agrandissement de leur exploitation par la nécessité d’accroître la production pour 
compenser la réduction des prix et par l’incitation politique et logistique de la Chambre 
d’Agriculture et des entreprises agroalimentaires. Ils remarquent que la taille moyenne des 
exploitations vignocoises reste bien inférieure à la moyenne de plusieurs pays voisins de 
l’Union Européenne concurrents.  

 
Ils rapportent la réduction de la production d’élevage, qu’ils expliquent par la 

diminution des prix de vente et l’augmentation des contraintes de production. Considérant la 
nécessaire mise aux normes pour une production très prenante (par rapport à la production de 
cultures par exemple), des exploitants ont préféré réduire ou arrêter cette production. Certains 
expliquent ce choix par l’inquiétude de la succession de leur exploitation. 

 
Ainsi, ils qualifient l’agriculture vignocoise comme étant variée ; de par ses structures et 

ses productions. Ils soulignent une agriculture aujourd’hui raisonnée, et rapportent les 
conditions d’hygiène, le traitement des animaux et la qualité de leurs produits. 

 
Considérant le territoire vignocois, ils observent la forte empreinte sur le paysage du 

remembrement de 1993, pour l’installation de la carrière de La garenne et la réalisation de la 
route départementale de Rennes à Saint-Malo. 

 
 
 

♦   Un métier particulier 
 

Les exploitants rencontrés décrivent avec vigueur l’évolution et les contraintes de leur 
travail. Ils parlent aussi du fait qu’ils aiment leur métier. 

 
Il est pour eux particulier. Ils l’aiment parce qu’il a trait au vivant, qu'il permet de 

travailler en extérieur. Ils apprécient également le fait d’être son propre chef. 
 
La dimension familiale est aussi prégnante dans leur motif de choix de ce métier et 

aujourd’hui dans leurs orientations. En effet, ils considèrent leur exploitation en termes 
d’héritage, au-delà de l’investissement de capitaux.  

D’ailleurs, la plupart des GAEC existants sur la commune sont des regroupements 
familiaux. 
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Cependant, les exploitants rencontrés estiment qu’ils ont perdu une grande part de leur 
autonomie, du fait de la multiplication des contraintes, ressentie à travers les normes de 
productions, la part administrative de l’exploitation, et l’imposition des prix de vente. 

Aussi ils comparent leur temps dédié à l’exploitation à celui de salariés, pour un revenu 
dès lors minime. 

 
Ils observent que certains exploitants optent dorénavant pour une seconde activité, 

complémentaire, liée ou pas à l’activité agricole, pour compléter leurs revenus. Dans ce sens, 
le bassin d’emploi de Rennes est cité comme un atout. 

 
Au-delà, les exploitants rencontrés admettent qu’il n’existe pas de groupement 

professionnel à l’échelle de Vignoc. Ils se divisent sur les différentes coopératives existant 
dans les communes limitrophes.  

 
Ils mettent, par contre, en avant un réseau relationnel qui, aujourd’hui, est vécu en dehors 

de la sphère professionnelle. Les exploitants de la commune, s’ils se connaissent, distinguent 
une vie hors travail, en dehors du milieu agricole. 

 
 

♦   Perspectives professionnelles 
 
Les exploitants rencontrés parlent d’un revirement des politiques agricoles, qu’ils 

considèrent comme la source de tensions vis-à-vis de décideurs comme la Chambre 
d’Agriculture ou la Communauté de Communes du Val d'Ille.  

 
Ils jugent excessive la valorisation communautaire de la production biologique. Ils 

estiment qu’elle est contraire à l’intérêt des exploitants agricoles en activité, en termes de 
productivité et de rentabilité du capital qu’ils ont investi. Considérant la une réduction de la 
productivité et de la taille des exploitations, ils parlent de retour en arrière.  

Certains dénoncent la priorité faite à la perspective de l’installation d’un maraicher bio par 
la réserve de 10 hectares de terre par la SAFER au détriment du développement de 
l’installation d’un jeune exploitant qui exploite ces terres en fermage aujourd’hui. 

 
 
Ils estiment que la diversification de leur activité nécessite un temps dont ils ne 

disposent pas.  
Dans ce sens, ils interrogent la rentabilisation d’un entretien du bocage qu’on semble 

vouloir leur imposer. Un exploitant explique que si le talus constituait autrefois un revenu du 
fait des diverses utilisations que l’on faisait du bois, il n’est aujourd’hui qu’une contrainte ; il 
réduit le parcellaire exploitable, abime les engins agricoles qui le frôlent, et son utilisation en 
bois de chauffage n’est pas suffisamment rentable.  

 
Considérant l’entretien des bordures de parcellaires, ils dénoncent la fauche tardive des 

fossés qui entraine la prolifération de mauvaises herbes dans les cultures. 
 
Aussi, ils regrettent une gestion non concertée et contraignante de ces espaces de 

campagne. 
 
 
Bien qu’ils veuillent conserver le parcellaire agricole existant, les exploitants rencontrés  

appréhendent un document PLU qui serait dicté par des instances supracommunales, comme 
la Communauté de Communes du Val d'Ille ou le Pays de Rennes. 
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♦   Regards sur leur commune 

 
 
Les exploitants rencontrés apprécient le rapprochement de Rennes. Ils décrivent 

l’accessibilité des emplois, des administrations, des équipements et des services. 
 
Considérant le développement périurbain de Vignoc, ils observent une population 

vignocoise désormais urbaine.  
Ils la considèrent peu impliquée dans la gestion de son environnement. Par contre, elle 

leur paraît très exigeante envers l’agriculteur qu’elle considère comme responsable de son 
cadre environnemental. 

 
Les vignocois non exploitants agricoles, présents à la réunion concernant le devenir des 

espaces agricoles et naturels, reconnaissent qu’ils vivent la proximité de la nature 
essentiellement de façon visuelle. Ils admettent méconnaître l’entreprise agricole.  

Ils considèrent cependant que l’agriculteur reste représentatif de la campagne, 
notamment du fait de la particularité de sa proximité avec la nature.  

 
Pourtant, l’agriculteur, plus largement le monde agricole, leur apparait finalement peu 

visible à Vignoc. La plupart ne connait pas d’agriculteur, ni d’exploitation agricole.  
Alors qu’un habitant remarque que le monde agricole est moins accessible sur la 

commune qu’en ville, où des visites et expositions sont régulièrement organisées, plusieurs 
exploitants expliquent que, s’ils accueillent quelques classes, les visites d’entreprises 
agricoles sont aujourd’hui fortement contraintes par des normes. 

 
Au-delà, si certains habitants disent être sensibles à consommer des produits locaux, ils 

avouent méconnaître les circuits courts existants à proximité. 
 
Les habitants rencontrés associent principalement la campagne à la quiétude et à la 

facilité du contact humain. Ils reconnaissent qu’elle est vécue essentiellement dans un 
rapport de voisinage. 

 
Aussi, ce sont les habitants de hameaux qui décrivent la mixité générationnelle ou 

sociale de ces rapports de voisinage. Ces habitants se distinguent également parce qu’ils 
parlent de proximité avec leurs voisins agriculteurs, dont ils connaissent le travail et avec 
lesquels ils échangent. 
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TABLEAUX DES DONNEES ISSUES DU QUESTIONNAIRE « EXPLOITANTS AGRICOLES »  

DANS LE CADRE DE L'ELABORATION DU P.L.U. POUR LA COMMUNE DE VIGNOC  
 

 

L'étude fine agricole s'appuie sur les résultats de l'enquête par questionnaire, sur l'analyse 
des discours des exploitants vignocois rencontrés et les données issues du recensement 
agricole de 2000 et des données de Profil agricole du Pays de Rennes, publiées en 2009.  

Les résultats présentés ci-dessous sont extraits de l'analyse de réponses au questionnaire 
"exploitants agricoles" (présenté ci-après)16 proposé aux exploitants agricoles de la commune 
dans le cadre de l'élaboration du P.L.U. pour la commune de Vignoc. Le faible nombre des 
exploitants vignocois, a fortiori des exploitants ayant répondu, ne permet pas une 
représentativité statistique des réponses rapportées ici ; néanmoins, ces réponses, complétées 
de l’analyse des propos des agriculteurs dans le cadre de la réunion de travail qui leur a été 
consacrée, donnent une bonne image de l’agriculture à Vignoc aujourd’hui.  

 

♦ Cadre de l'étude 
 

La réunion de travail concernant le « devenir des espaces agricoles et naturels », 
réalisée dans le cadre de la participation de la population à l’élaboration du Plan Local 
d’Urbanisme pour la commune de Vignoc, à laquelle 50 % des agriculteurs ont participé, a 
permis de sensibiliser ces professionnels à la démarche du P.L.U. Nous avons expliqué notre 
préoccupation de considérer chacune des exploitations de la commune afin de proposer un 
règlement qui prenne en compte la volonté de protéger l’outil agricole et, autant que 
possible, le projet de l’agriculteur. Pour cela, un questionnaire individuel relatif à 
l’exploitant et à son exploitation a été remis à chacun des exploitants agricoles présents, les 
autres ont été informés de sa diffusion et de la possibilité de le retirer en mairie. Un courrier 
introductif était joint présentant la démarche de l’étude et la possibilité de rencontrer à 
nouveau l’équipe dans le cadre d’une permanence en mairie à la veille de la date limite de 
retours des questionnaires. 50 % ont retourné le questionnaire complété.  

Si tous n’ont pas répondu à l’ensemble de ces propositions de participation, nous avons pu 
enquêter par ces différents moyens 86 % des exploitants, que nous remercions ici de leur 
cordialité. 

Une approche urbanistique, considérant l’ensemble des sièges et bâtiments d’exploitation, 
a parallèlement été menée, donnant lieu à une cartographie de l'agriculture sur le territoire de 
Vignoc (Cf. rapport de présentation du PLU). 

 
	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
16	  Par	  commodité,	   il	  est	  écrit	  «	  exploitations	  »	  pour	  «	  exploitations	  enquêtées	  »	  dans	  les	  tableaux	  qui	  suivent,	  
ce	  qui	  n’est	  pas	  le	  cas	  dans	  le	  commentaire	  et	  l’analyse	  de	  ses	  tableaux	  où	  la	  référence	  aux	  exploitations	  ou	  aux	  
exploitants	  enquêtés	  est,	  à	  chaque	  fois,	  rappelée.	  
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♦ Représentativité de l'échantillon 
 

Les 8 exploitants vignocois ayant répondu représentent 50 % des exploitations 
professionnelles listées en 2011 par la mairie.  

41 % des hameaux comptant un siège d'exploitation ou un bâtiment agricole sont 
représentés. Ils se trouvent dispersés sur l'ensemble de la commune. Afin de maintenir la 
confidentialité des réponses, nous ne précisons pas ici les noms des hameaux pour lesquels 
nous avons eu des retours.  

Le faible nombre des retours peut s’expliquer par deux autres enquêtes successives 
menées en 2011 (le recensement par l’AGRESTE et l’actualisation du Cadastre) et/ou par la 
minimisation par les exploitants vignocois de l’incidence du PLU sur l’activité agricole.  

Il fragilise la représentativité de l’échantillon enquêté, même si la population totale 
concernée est également réduite. 

 

I. LES EXPLOITATIONS  
 
1- Surface totale des exploitations 
 

Répartition des exploitations selon la surface totale 
(S.A.U. en hectares)   Nb. cit. % 

Recensement 
2000 des 

exploitations 
professionnelles

17  
Nb.  % 

Moins de 35 ha 1 14,3 2 11,8 
De 35 à 50 ha 1 14,3 

15 88,2 De 50 ha à 100 ha 3 42,9 
100 ha et plus 2 28,6 
TOTAL OBS. 7 100 17  

Surface totale utilisée représentée par l’échantillon = 459 hectares (soit 52 % de la SAU en 2010) 
Surface totale moyenne par exploitation de l'échantillon = 66 hectares (contre 52 pour les exploitations 
professionnelles selon le recensement 2000) 
La plus petite exploitation décrite fait un peu plus de 29 hectares, la plus grande 102 hectares. 
  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
17 Données issues du Recensement Agricole 2000 – Agreste. 
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2- Surface des exploitations en propriété 
 
Répartition des exploitations selon  la surface en propriété (en 
hectares) Nb. cit. % 
Moins de 5 ha 3 42,9 
De 5 à 20 ha 2 28,6 
De 20 à 35 ha 2 28,6 
35 ha et plus 0 0 
TOTAL OBS. 7 100 

 
 
3- Surface de fermage  
 
Répartition des exploitations selon la surface de fermage (en 
hectares) Nb. cit. % 

Moins de 5 ha 0 0 
De 5 à 20 ha 1 14,3 
De 20 à 35 ha 1 14,3 
De 35 à 50 ha 1 14,3 
50 ha et plus 4 57,1 
TOTAL OBS. 7 100 

Pourcentage de la surface de fermage de notre échantillon = 81 % de la surface étudiée 
Surface moyenne de fermage par exploitation de l'échantillon = 53 hectares  
 
 
4- Part de la surface des exploitations en fermage 
 
Répartition des exploitations selon la part de la surface en 
fermage (en pourcentage) Nb. cit. % 

Moins de 25 % 0 0 
De 25 à 50 % 1 14,3 
De 50 à 75 % 2 28,6 
75 % à 100 % 2 28,6 
100% 2 28,6 
TOTAL OBS. 7 100 

 
 
5-   Surface des exploitations sur la commune de Vignoc 
 
Répartition des exploitations selon la surface sur la commune de 
Vignoc (en hectares) Nb. cit. % 

Moins de 5 ha 0 0 
De 5 à 20 ha 0 0 
De 20 à 35 ha 3 42,9 
De 35 à 50 ha 3 42,9 
50 ha et plus 1 14,3 
TOTAL OBS. 7 100 

Surface moyenne sur la commune de Vignoc par exploitation de l'échantillon = 39 hectares  
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6- Part de la surface des exploitations de Vignoc sur la commune  
 
 Répartition des exploitations selon la part de la surface sur la 
commune de Guipel (en hectares) Nb. cit. % 

Moins de 50 % 2 28,6 
De 50 % à 75 % 1 14,3 
De 75 % à 100 % 2 28,6 
100 % 2 28,6 
TOTAL OBS. 7 100 

Part moyenne de la Surface Total Utilisée sur Vignoc par les exploitations étudiées = 68 % 
 
 
7- Situation des sièges d’exploitation    
  
♦ Lieu-dit des sièges d’exploitation  
 

Voir la « carte du diagnostic agricole », Chapitre II.B. 1. 5. présentant l’ensemble des 
sièges et des bâtiments agricoles, et la représentativité de l’échantillon en introduction du 
présent chapitre.  

 

♦ Existence d’un site d’exploitation autre que le siège 
 
Question : « Votre exploitation compte-elle des sites au-delà de votre siège  d'exploitation ? » 
Répartition des exploitations selon l’existence d’un site 
d’exploitation autre que le siège Nb. cit. % 

Oui 0  
Non ou non-réponse 7 100 
TOTAL OBS. 7 100 

 
 
♦ Voisinage de « non agriculteurs »  sur le hameau lieu du siège de l’exploitation 
 
Question : « Avez-vous des voisins qui ne sont pas agriculteurs sur le hameau où se trouve 
votre siège d'exploitation ? » 
Répartition des exploitations selon le voisinage de non 
agriculteurs sur le hameau lieu du siège de l’exploitation Nb. cit. % 

Oui 3 42,9 
Non 4 57,1 
TOTAL CIT.* 7 100 

 * : Une non-réponse 
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8- Age des exploitations  
   
Répartition des exploitations selon l'âge (en nombre 
d'années) Nb. cit. % 

Moins de 20 ans 1 14,3 
De 20 à 30 ans 1 14,3 
De 30 à 40 ans 0 0 
De 40 à 50 ans 0 0 
50 ans et plus 2 28,6 
Non-réponse 3 42,9 
TOTAL OBS. 7 100 

Les non réponses correspondraient à des exploitations antérieures au début du siècle dernier.  
 

 

9- Statut juridique des exploitations 
 
Répartition des exploitations selon le statut juridique  Nb. cit. % 
Exploitation individuelle 2 28,6 
GAEC 0 0 
EARL 5 71,4 
SCEA 0 0 
TOTAL OBS. 7 100 

 
 
 

10-  Installations classées 
 
Part des exploitations dont les installations sont classées  Nb. cit. % 
RSD 1 14,3 
ICPE déclaration 4 14,3 
ICPE autorisation 1 57,1 
Non-réponse 0 0 
TOTAL OBS. 7 100 

 
 
11-  Variété des productions des exploitations 
	  

Répartition des exploitations selon le nombre de types de 
production Nb. cit. % 

Un 1 14,3 
Deux 2 28,6 
Trois 3 42,9 
Quatre 1 14,3 
TOTAL OBS. 7  

Les exploitations comptent en moyenne 2,6 types de production différents. 
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12- Types de production des exploitations 
	  	  	  

Part des exploitations selon le type de production Nb. cit. % 
viandes bovines 5 71,4 
lait 4 57,1 
céréales 4 57,1 
vaches allaitantes 3 42,9 
volailles  2 28,6 
porcs 1 14,3 
TOTAL CIT.* 7  

 
13- Autres activités de l'exploitation 
	  

Question : "Avez-vous une autre activité professionnelle liée à votre exploitation ?"  
Répartition des exploitations selon l'existence d'une autre activité de 
l'exploitation Nb. cit. % 

Oui 2 28,6 
Non 5 71,4 
TOTAL OBS. 7 100 

 

 

14- Moyens de production des exploitations 
	  

· Moyen de production traduit en Surface Minimum d'Installation18 
Répartition des exploitations selon le moyen de production traduit en 
surface minimum d'installation Nb. cit. % 

Moins de 0,50 0 0 
0,50 et plus 7 100 
TOTAL OBS. 7 100 
	  

· Moyen de production traduit en Unité de Référence19  
Répartition des exploitations selon le moyen de production traduit en 
unité de référence Nb. cit. % 

Moins de 0,50 0 0 
0,50 et plus 7 100 
TOTAL OBS. 7 100 

	  

	   	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
18	  Moyen de production traduit en Surface Minimum d'Installation = (surface totale de l'exploitation / surface minimum 
d'installation soit 18) + (somme des équivalence en hectares des productions hors sol / surface minimum de production hors 
sol soit 25) 
19 Moyen de production traduit en Unité de Référence = (surface totale de l'exploitation / 36) + (somme des équivalence en 
hectares des productions hors sol / 36). 
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· Moyen de production traduit en valeur de production par actif 20 
Répartition des exploitations selon le moyen de production traduit en 
valeur de production par actif Nb. cit. % 

Moins de 0,75 2 28,6 
0,75 et plus 4 57,1 
Non-réponse* 1 14,3 
TOTAL OBS. 7 100 

* : Une exploitation ne précise pas les quantités produites moyennes annuellement. 
 
 
15-  Nombre total d'actifs sur l'exploitation 
 
Nombre total actifs Nb. cit. % 
Un 3 42,9 
Deux 1 14,3 
Trois 3 42,9 
TOTAL OBS. 7 100 

Le nombre moyen d'actif par exploitation est de 1,95 ; il varie de 1 à 7 selon les exploitations.    
 
 
16-  Nombre d'exploitants par exploitation 
 
Répartition des exploitations selon le nombre d'exploitants Nb. cit. % 
Un 4 57,1 
Deux 2 28,6 
Trois 1 14,3 
TOTAL OBS. 7 100 

La moyenne du nombre d'exploitants par exploitation est de 1,6. 
 
 
17-  Autres actifs des exploitations 
 

La présence d’un conjoint ou d'un saisonnier est chaque fois une situation particulière à 
une seule des exploitations enquêtées. 28,6 % comptent un actif familial, parmi lesquels 50 % 
en temps partiel. Aucune n’a de salarié permanent. 
 
 
18- U.T.A. par exploitation 
 
Répartition des exploitations selon le nombre d'exploitants Nb. cit. % 
1 3 42,9 
1 à 2 1 14,3 
2 à 3 2 28,6 
3 ou plus 1 14,3 
TOTAL OBS. 7 100 
	  

	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
20 Moyen de production traduit en valeur de production par actif = Somme des valeurs de production par actif rapporté au 
type de production et à la quantité produite divisé par le nombre d'actifs. 
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19- Les évolutions récentes des exploitations 
 
Question : "Au cours des dix dernières années, quelles ont été les évolutions de votre 
exploitation ?" 
 
Répartition des exploitations selon le type d'évolution au cours 
des dix dernières années Nb. cit. % 

mise aux normes de l'exploitation 4 57,1 
extension de la surface de l'exploitation 4 57,1 
aucune évolution particulière 0 0 
nouveau type de production agricole 2 28,6 
réduction de la surface de l'exploitation 0 0 
nouveau statut juridique  0 0 
diversification de l'activité professionnelle 2 28,6 
autre évolution* 2 28,6 
TOTAL OBS. 7  

* : réduction de la production, amélioration de l’installation de production 

 
20- Le logement de fonction des exploitations 
 
Question : "Votre exploitation compte-t-elle un logement de fonction ?" 
Répartition des exploitations selon l'existence d'un logement 
de fonction Nb. cit. % 

Oui 3 42,9 
Non 3 42,9 
Non-réponse 1 14,3 
TOTAL OBS. 7 100 

Parmi les quatorze exploitants ayant précisé avoir un logement de fonction, tous en sont 
propriétaire et tous jugent que ce logement de fonction est en bon état.  

 
 

21-  Les bâtiments agricoles des exploitations 
 
Part des exploitations selon le statut concernant les bâtiments 
agricoles Nb. cit. % 

Propriétaire 5 71,4 
Locataire 2 9,5 
TOTAL OBS. 7  

L’ensemble des personnes juge bon l'état de ces bâtiments agricoles le juge bon.  
 
♦ ö  Mise aux normes des bâtiments 
 
Question : "La mise aux normes des bâtiments d'élevage a-t-elle été réalisée ?" 
Répartition des exploitations selon l'effectivité de la mise aux 
normes des bâtiments d'élevage 

Nb. cit. % 

Oui 7 100 
Non 0 0 
TOTAL OBS. 7 100 
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22- Les bâtiments hors sol des exploitations 
 
Question : "Votre exploitation compte-elle des bâtiments hors sol ?"  
Répartition des exploitations selon l'existence de bâtiments 
hors sol Nb. cit. % 

Oui 4 57,1 
Non 3 42,9 
TOTAL OBS. 7 100 

Ces bâtiments abritent des porcs, de la volaille ou des veaux. Les bâtiments de volailles sont 
plus grands ; supérieur à 1000 m² en moyenne, contre moins de la moitié pour les porcs ou les 
veaux.  
 
 
23-  Evolutions récentes des bâtiments des exploitations 
 
♦ Type d'évolution des bâtiments 
 
Question : "Au cours des dix dernières années, quelles ont été les évolutions des bâtiments de 
votre exploitation ?" 
 
Part des exploitations selon les types d'évolution des bâtiments au 
cours des dix dernières années  Nb. cit. % 

construction 3 42,9 
restauration  4 57,1 
extension 4 57,1 
aucune 1 14,3 
TOTAL OBS. 7  

Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations du fait de réponses multiples. 
 
♦ Bâtiments concernés par ces évolutions 
 
 Question : "Ces travaux (au niveau des bâtiments) ont concernés :"  
Part des exploitations selon le type de bâtiments concerné par des 
évolutions récentes Nb. cit. % 

le logement de fonction 2 28,6 
les bâtiments agricoles 5 71,4 
d’autres bâtiments de l’exploitation 1 14,3 
TOTAL CIT. 7  

Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations concernées par la question du fait de 
réponses multiples. 
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II. LES EXPLOITANTS AGRICOLES 
 
A. Caractéristiques générales des exploitants agricoles ayant 

répondu  
 
 
1. Sexe  
 
Répartition des exploitants agricoles par sexe Nb. cit. % 
Masculin 7 87,5 
Féminin 1 12,5 
TOTAL OBS. 8 100 

 
 
2. Age 
   
Répartition des exploitants agricoles par âge Nb. cit. % 
Moins de 40 ans 1 12,5 
De 40 à 50 ans 4 50,0 
50 ans et plus 3 37,5 
TOTAL OBS. 8 100 

Les exploitants agricoles ayant répondu ont entre 39 et 59 ans, la moyenne d'âge est de 48 
ans. 
 
 
3. Statut matrimonial  
 
Répartition des exploitants agricoles selon leur statut 
matrimonial Nb. cit. % 

Marié 6 75,0 
Concubin 0 0 
Célibataire 2 25,0 
PACS 0 0 
Veuf 0 0 
TOTAL OBS. 8 100 
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B. Situation professionnelle des exploitants agricoles 

 
4. Ancienneté dans le métier 
 
Question : "Depuis combien d'années exercez-vous votre métier ?" 
Répartition des exploitants agricoles selon leur ancienneté 
dans le métier Nb. cit. % 

Moins de 10 ans 0 0 
De 10 à 19 ans 3 42,8 
De 20 à 29ans 3 42,8 
De 30 à 39 ans 1 14,3 
40 ans et plus 0 0 
TOTAL CIT.* 7 100 

* : Une personne ne répond pas à la question. 
L'ancienneté des exploitants agricoles dans leur métier varie de 13 à 39 ans, la moyenne étant 
de 22 ans.  
 
 
5. Origine de Vignoc  
 
Question : "Etes-vous originaire de la commune ?" 
Répartition des exploitants agricoles selon leur origine 
guipeloise Nb. cit. % 

Oui 6 85,7 
Non 1 14,3 
TOTAL CIT.* 7 100 

* : Une personne ne répond pas à la question. 
 
 
6. Motivations professionnelles 
 
Question : "Quels sont les principaux motifs qui vous ont amené à choisir ce métier (deux 
choix possibles) ? 
Répartition des exploitants agricoles selon leurs principaux motifs 
de choix professionnel Nb. cit. % 

L'opportunité de reprise de l'exploitation familiale 5 62,5 
La passion 4 50,0 
Autre 0 0 
Non-Réponse 1 25,0 
TOTAL OBS. 8  
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7. Difficultés  
 
Question : Quelle est la principale difficulté que vous rencontrez aujourd’hui dans votre 
métier ? 
Répartition des exploitants agricoles selon le type de difficulté cité Nb.cit. % 
Faiblesse des revenus 3 37,5 
Maîtrise des prix de vente 2 37,5 
Contraintes administratives* 1 12,5 
Développement urbain* 1 12,5 
Non-réponse 3 37,5 
TOTAL OBS. 8  

Le nombre de citations est supérieur au nombre d'observations du fait de réponses multiples. 
Les réponses qui n'ont été données que par une personne n'ont pas de valeur statistique ; elles sont ici 
précisées parce qu'on les retrouve dans la réunion de travail faite avec les agriculteurs. 
 
 

III. LES PROJETS LIES A L'EXPLOITATION 
 
1. Projets d'urbanisation 

 
Une exploitation, située à proximité de la prochaine ZAC du Vallon des Fresches, 

rapporte un projet d’urbanisation touchant son exploitation.  
 
2. Projets des exploitants concernant leur exploitation 
 
♦ Existence de projets 
Question : "Avez-vous des projets particuliers concernant votre exploitation ?" 
Répartition des exploitations selon l'existence d'un projet les 
concernant Nb. cit. % 

Oui 3 37,5 
Non 1 12,5 
Non-réponse 4 37,5 
TOTAL OBS. 8 100 

 
♦ Nature des projets 
 

Les projets concernent des travaux pour l’amélioration des conditions de travail ou de la 
qualité de la production (passage en bio). 
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3. Souhaits de zonage émis par les exploitants agricoles 
 
· Zonage	  souhaité	  
 
Question : "Dans le cadre du P.L.U., souhaitez-vous que le siège de votre exploitation soit 
inscrit :" 
Répartition des exploitants selon leur souhait de zonage Nb. cit. % 
Zone A 4 50,0 
Zone NA 3 37,5 
Non-réponse 1 12,5 
TOTAL OBS. 8 100 

 
· Motivations	  au	  classement	  en	  zone	  NA	  
 

Les motivations du choix de classement en zone NA ne sont pas renseignées, à 
l’exception d’un exploitant qui rapporte la mixité existante au sein du hameau où se trouve 
son siège d’exploitation.  
 
8. Succession assurée des exploitations 
 
Question : Si vous avez plus de 45 ans, vous êtes-vous déjà assuré de la succession de votre 

exploitation ? 
Répartition des exploitations selon l'existence d'une 
succession assurée Nb. cit. % 

Oui 3 75,0 
Non 1 25,0 
Non-réponse 4  
TOTAL OBS. 8  

 
9. Remarques des exploitants agricoles 
   
Question : "Autres remarques" 
 

50 % des exploitants ayant répondu ajoutent une remarque à leurs réponses. Cependant, 
chacune est particulière ; concernant l’argumentation du souhait de zonage A, le besoin de 
construction d’un logement de fonction, afin de pérenniser l’exploitation, la diversification de 
l’activité ou de la production.  

Un exploitant aurait souhaité qu’au-delà des différents outils et modes de participation des 
agriculteurs, soit réalisé un passage sur chaque siège d’exploitation. 



	  






